
Contrat de partenariat œufs bio

Le contrat suivant est établi entre :

SCEA LA FERME DU LOUP BLANC, 1 le loup blanc 78910 représenté par Maxime Almeida

lafermeduloupblanc@orange.fr / 0603586651

Et

 

Nom, prénom :

Adresse complète :

Adhérent(e) de l’AMAP Le Panier d’Albert à 92380 Garches

Pour la fourniture d’œufs en production biologique de race Marans.

Engagement du producteur     :  

Fournir les œufs aux dates et horaires convenus

Fournir le nombre d’œufs prévu sauf cas exceptionnel

Encaisser les chèques aux dates convenues avec les amapiens(iennes)

Engagement de l’adhérent(e)     :  

S’engager sur un nombre d’œufs en début de contrat

Venir récupérer ses œufs lors des livraisons

Pré financer les commandes

Conditionnement     :   œufs en alvéoles de 30, pensez à ramener vos boites (possibilité d’en fournir 

lors de la première livraison). Les œufs ne sont pas calibrés, il peut donc y avoir différentes 

tailles.

Dates de livraison     :  

15 et 29 octobre, 12 et 26 novembre, 10 et 19 décembre, 7 et 21 janvier, 4 et 18 février, 4 et 18 

mars, 1, 15 et 29 avril, 13 et 27 mai, 10 et 24 juin, 8 juillet, 16 et 30 septembre.

Prix 3.20 € les 6 œufs

Engagement à chaque livraison pour   6                                  12                                 autre :

Nombre de livraison : 22

Soit  22 x       œufs =         œufs  soit :                     Euros

Règlement     :  

Chèques remis au producteur à la signature du contrat, possibilité de régler en :

1 chèque encaissé à la signature du contrat ou en

2 chèques, le premier encaissé à la signature du contrat, le 2ème encaissé en mars 2026.

Chèque 1 numéro:

Chèque 2 numéro:

A Garches, le

Signature

mailto:lafermeduloupblanc@orange.fr

